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Bientot une nouvelle version de Legavox.fr

Par ADMIN, le 15/09/2018 à 17:00

Bonjour à tous,

Nous sommes actuellement en plein développement d'une nouvelle version de LEGAVOX.fr.
Il s'agit principalement de mettre le site à jour et de le moderniser.

Il nous reste encore quelques petits mois de travail.

Je profites donc de ce message afin de savoir si vous souhaitez voir ajouter de nouvelles
fonctionnalités sur le site (forums ou blogs), de nouveaux services, ou simplement améliorer
des services existants ?

N'hésitez pas c'est le moment.

A bientôt,
Julien

Par Chaber, le 15/09/2018 à 19:10

bonjour

suggestion: inclure une photo
Cdt

Par ADMIN, le 17/09/2018 à 13:40

Bonjour Chaber,

Que veux-tu dire ? ajouter une photo sur les messages du forum ?

A bientot

Par Me Haddad Sabine, le 15/10/2018 à 12:43



Autoriser un droit de réponse sous les evaluations

Par youris, le 15/10/2018 à 14:07

bonjour,
permettre de s'abonner à une discussion sans être obligé de répondre de répondre.
salutations

Par ADMIN, le 15/10/2018 à 17:08

Bonjour,

Désolé Me. Haddad, malheureusement on s'occupera de conseil-juridique.net un peu plus
tard (mais c'est en projet aussi).

Ok Youris pour le suivi de dossier, c'est dans la todo list.

A bientot

Par JeanBaptiste, le 15/10/2018 à 20:54

Bonjour Julien,

Tout d'abord merci à vous et à toute l'équipe de legavox pour votre travail.

Peut-être alléger le haut de la page d'accueil, il y'a trop d'information.

Ensuite pourquoi pas créer une newsletter soit par matière, par exemple recevoir un mail pour
tout les articles de droit de la conso sur legavox, soit par auteur pour recevoir les articles d'un
auteur en particulier.

Cordialement,

Gualbert Jean-Baptiste

Par ADMIN, le 16/10/2018 à 14:40

Bonjour Jean-Baptiste,

Oui le haut de la page d’accueil va être allégé. La page sera par contre un petit peu plus
longue.
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Ok pour la newsletter, c'était pas forcement prévu, mais on va y réfléchir

Par fogarthy, le 16/10/2018 à 20:53

Bonsoir,

J'ai posé une question ce jour concernant un problème de construction mitoyenne. Ma
question était longue et compliquée
voire confuse. Si j'avais pu mettre une pièce jointe avec un plan, c'eut été plus simple et plus
facilement compréhensible pour le lecteur. Merci en tout cas à Youris pour sa réponse.

Pourrait-t-on prévoir la possibilité de mettre une pièce jointe dans la question ?

Cordialement.

Par ADMIN, le 22/10/2018 à 21:24

Bonjour Fogarthy,

Oui c'est un sujet assez délicat que celui des pièces jointes. 

En effet, cela peut vite charger un serveur. Sinon, nous devons les supprimer à terme ce qui
rend le sujet beaucoup moins intéressant pour les suivants.

Pour le moment, il existe plein d'outils de partage temporaire : grosfichiers, sandbox,
wetransfert, etc... 

Après pourquoi pas, si vous êtes plusieurs à solliciter cette fonctionnalité, on peut aussi
mettre des limitations ; )

Par LESEMAPHORE, le 30/10/2018 à 14:49

Bonjour l'administration .

Je rejoins 2 intervenants .

Possibilité de joindre fichier image sous le texte .

Pour ma part de réponse a une demande possible de contestation , voire d'écriture de
courrier, il est indispensable de prendre connaissance de l'avis en fichier joint mis en ligne.
Mis à part cette carence , en comparaison des autres forums de droit routier c'est le votre qui
est le plus ergonomique , facile de lecture et de réponse .

suggestions : le nombre de fois que la file est ouverte pour théoriquement être lue .
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liste des modérateurs si existent

Par Maitre Anthony Bem, le 22/11/2018 à 07:18

Bonjour Julien,

Merci pour l'évolution de Legavox. 

Est il possible que le paragraphe d’intro des articles ne soit plus coupé...parfois il n’y a même
pas « lire la suite ». 

Cordialement.

Par janus2fr, le 22/11/2018 à 07:29

[citation]Possibilité de joindre fichier image sous le texte . [/citation]

Bonjour,
Cette possibilité existe déjà actuellement, il suffit d'héberger l'image (ou le fichier) sur
n'importe quelle plateforme à cet effet (elles sont légions) et de mettre le lien sur le forum
(pour les fichiers pdf par exemple) ou d'utiliser les balises "image" pour les images.
Il n'est pas nécessaire de charger les serveurs "LEGAVOX" pour cela...
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Par ADMIN, le 03/12/2018 à 17:38

Bonjour à tous,

Vous participez à cette file de discussion, alors vous allez pouvoir jouer avec la nouvelle
version du site ;) On est désormais très proche de la mise en ligne.

Je vous laisse découvrir. N'hésitez pas à faire des retours.

Vous pouvez jouer avec, nous reprendrons un backup à jour lors de la mise en ligne.

Bon test !
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